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(54) Machine de traitement d’objets plats

(57) Dans une machine de traitement d’objets plats
comportant au moins une courroie de transport pour con-
voyer des objets plats (30) au travers de la machine et
une paroi supérieure (18) de mise en référence pour ta-
quer verticalement ces objets plats lors de leur transport,
il est prévu que la courroie de transport soit formée d’une
bande souple continue (24) en contact direct avec la paroi

supérieure de mise en référence, les objets plats se re-
trouvant pincés pendant leur transport entre cette paroi
supérieure de mise en référence et la bande souple con-
tinue dont l’enfoncement variable de l’épaisseur des ob-
jets plats transportés assure à la fois un support et un
taquage des objets plats contre la paroi supérieure de
mise en référence.



EP 2 420 462 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine de la technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
du traitement d’objets plats et elle concerne plus parti-
culièrement une machine d’adressage d’objets plats, ty-
piquement des journaux, magazines ou articles de cour-
rier, comportant des moyens permettant le taquage de
ces objets plats contre la paroi supérieure de mise en
référence de cette machine.

Art antérieur

[0002] Les dispositifs de transport d’objets plats mis
en oeuvre dans les machines de traitement de ces objets
sont bien connus. Ils sont classiquement formés de plu-
sieurs organes d’entraînement tels que des rouleaux (ga-
lets) ou des courroies de transport traversant un plateau
de réception des objets plats et commandés par une ci-
nématique appropriée pour convoyer ces objets vers
l’aval le long d’un chemin de transport tracé dans la ma-
chine. On trouve un tel dispositif de transport dans les
machines d’adressage et à différents postes d’une ma-
chine de traitement de courrier, de son poste d’alimen-
tation à son poste d’impression.
[0003] Ces dispositifs souffrent toutefois de certains
inconvénients. Tout d’abord, selon l’épaisseur des objets
transportés, le déplacement vertical de la courroie ne
peut être évité pour adapter le convoyage à cette varia-
tion d’épaisseur. Ainsi, le dispositif de transport est sou-
vent monté sur ressort ou sur un plateau mobile en hau-
teur, ce qui en complexifie alors la structure. Ensuite, les
courroies de transport étant lisses, il se produit souvent
un glissement qui peut entraîner un défaut de convoyage
ou une mise en travers des objets plats. La demande-
resse a proposé avec sa demande européenne
N°°09305094.6, une courroie de transport munie de la-
mes flexibles pour le support de ces objets plats évitant
un tel glissement. Toutefois, il est apparu que la présence
de ces lames rendait difficile le contrôle de leur vitesse
de transport au travers de la machine, notamment au
voisinage des poulies d’entrainement, et provoque des
vibrations préjudiciables à la qualité d’impression de sor-
te que la vitesse de transport devait être le plus souvent
limitée.

Objet et définition de l’invention

[0004] La présente invention a donc pour objet une
machine de traitement d’objets plats dont le dispositif de
transport est perfectionné pour pallier les inconvénients
précités et notamment maitriser parfaitement la vitesse
d’entrainement et traiter des objets d’épaisseur variable
de sorte à augmenter notablement la cadence de trans-
port des objets plats au travers de la machine.
[0005] Ce but est atteint avec une machine de traite-
ment d’objets plats comportant au moins une courroie

de transport pour convoyer des objets plats au travers
de ladite machine et une paroi supérieure de mise en
référence pour taquer verticalement ces objets plats lors
de leur transport, caractérisée en ce que ladite courroie
de transport est formée d’une bande souple continue en
contact direct avec ladite paroi supérieure de mise en
référence, lesdits objets plats se retrouvant pincés pen-
dant leur transport entre ladite paroi supérieure de mise
en référence et ladite bande souple continue dont l’en-
foncement variable de l’épaisseur desdits objets plats
transportés assure à la fois un support et un taquage
desdits objets plats contre ladite paroi supérieure de mise
en référence.
[0006] Ainsi, par cette structure simple, les objets plats
tels que revues ou articles de courrier ne sont plus en
contact direct avec une bande d’entraînement rigide qui
doit être mobile verticalement selon l’épaisseur de ces
objets, mais s’enfoncent dans une masse souple à l’in-
térieur de laquelle ils créés chacun une empreinte
d’épaisseur variable qui assure du fait du pincement ainsi
opéré une fonction de transport sans glissement et de
taquage contre la paroi supérieure de mise en référence.
[0007] De préférence, ladite paroi supérieure de mise
en référence comporte une pluralité de protubérances
destinée à assurer une multitude de points de contact
avec ladite courroie de transport ou lesdits objets plats
ou les deux. Lesdites protubérances ont au plus une hau-
teur de quelque dixième de millimètres.
[0008] Selon la nature des objets plats transportés, la
machine de traitement d’objets plats comporte en outre
une paroi support comportant des éléments flexibles
pour supporter lesdits objets plats hors la zone de pin-
cement formée par ledit contact entre ladite bande souple
continue et ladite paroi supérieure de mise en référence.
[0009] De préférence, ladite bande souple continue
est formée de la superposition d’une couche support en
un matériau polymère thermoplastique destinée à sup-
porter et taquer lesdits objets plats et d’une dentelure en
un matériau polymère thermodurcissable apte à coopé-
rer avec des poulies crantées d’entrainement de ladite
courroie de transport.
[0010] Avantageusement, ledit matériau polymère
thermoplastique est constituée d’une bande unique dont
les deux extrémités préalablement biseautées de façon
complémentaire, selon un angle déterminé par rapport
à l’horizontal, sont réunies entres elles par collage au
moyen d’une colle polymère.
[0011] Avantageusement, ledit matériau polymère
thermoplastique est fixé sur ledit matériau polymère ther-
modurcissable par colle ou tout autre moyen de fixation
approprié à la liaison des deux matériaux polymères.
[0012] De préférence, ledit matériau polymère thermo-
plastique a une épaisseur comprise entre 20 et 25 mm
et ledit matériau polymère thermodurcissable en caout-
chouc une épaisseur comprise entre 2 à 4 mm.
[0013] Ledit matériau polymère thermoplastique peut
présenter une densité comprise entre 30 et 150 kg/m3
et une structure de type à cellules mixtes ouvertes ou
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fermées. Avantageusement, il présente l’une des sec-
tions suivantes : carrée, rectangulaire ou trapézoïdale.
[0014] De préférence, ledit matériau polymère thermo-
durcissable est caoutchouc ou un silicone et ledit maté-
riau polymère thermoplastique est une mousse de poly-
uréthane ou de polychloroprène.

Brève description des dessins

[0015] L’invention sera mieux comprise au vu de la
description détaillée qui va suivre accompagnée par des
exemples illustratifs et non limitatifs en regard des figures
suivantes sur lesquelles :

• la figure 1 montre en perspective un exemple de réa-
lisation d’une machine d’adressage de production
intégrant un dispositif de transport selon l’invention,

• la figure 1A est une vue de détail de la courroie de
la figure 1,

• la figure 2 est une vue en coupe partielle du dispositif
de transport au niveau de la zone d’impression de
la machine de la figure 1, et

• la figure 2A est une loupe de la figure 2 au niveau
du contact entre la paroi de taquage et à la fois la
courroie et l’article de courrier.

Description détaillée de modes de réalisation

[0016] La figure 1 illustre de façon schématique un
exemple de réalisation d’une machine d’adressage d’ob-
jets plats selon l’invention. Cette machine destinée à la
production d’imprimés (revues, magazines, journaux,
etc...) ou au traitement de courrier à haute cadence com-
porte classiquement au moins une courroie de transport
10 commandée par un moteur d’entrainement 12 au tra-
vers d’une cinématique appropriée (non représentée)
pour transporter d’amont en aval et devant une tête d’im-
pression 14 des objets plats qui reposent durant ce trans-
port en partie sur une plaque support 16 tout en étant
taqués contre une paroi supérieure de mise en référence
18. En outre, et au contraire des machines de l’art anté-
rieur, la courroie est en contact direct avec cette paroi
supérieure de taquage 18, même en l’absence d’objets
plats transportés, de sorte qu’elle assure également par
un effet de pincement sur au moins un bord des objets
plats transportés un parfait maintien de ceux-ci.
[0017] Au niveau de la tête d’impression, La plaque
support est munie d’ouvertures disposées chacune au
droit d’un module d’impression de cette tête (classique-
ment pour l’éjection d’encre pendant les phases de main-
tenance) et d’éléments flexibles, tels que des lames, les
unes disposées en amont de ces ouvertures et les autres
respectivement en amont et en aval de ces dernières.
Ainsi, dans l’exemple illustré, la tête d’impression est mu-
nie de quatre modules adjacents décalés selon la direc-
tion d’avancée des objets plats et donc de quatre ouver-
tures 16A, 16B, 16C, 16D qui leur font face auxquelles
est associées quatre lames flexibles 16E, 16F, 16G, 16H.

En aval de ces quatre premières lames et éventuellement
en amont, est disposée une lame flexible supplémentaire
16I, 16J pour assurer un meilleur soutien des objets plats
dans la zone d’impression.
[0018] Selon l’invention, la courroie 10 destinée à être
montée sur deux poulies crantées 20A, 20B motorisées
par le moteur d’entraînement 12 est constituée d’une
bande souple continue formée par la superposition de
deux structures polymères distinctes.
[0019] Comme l’illustre la figure 2, la première en prise
directe avec ces poulies crantées est pourvue d’une den-
telure 22 apte à assurer une liaison poulies/courroie suf-
fisamment résistante pour un entraînement sans glisse-
ment. Cette dentelure est réalisée en un matériau poly-
mère thermodurcissable, par exemple un caoutchouc
naturel ou synthétique ou un silicone. La seconde qui va
constituer une partie de support pour les objets plats qui
vont reposer en partie sur elle pendant leur transport tout
en assurant en même temps la fonction de taquage con-
tre la paroi supérieure de mise en référence est formée
d’un matériau polymère thermoplastique 24, par exem-
ple une mousse de polyuréthane ou de polychloroprène.
Pour permettre une fixation parfaite de cette mousse sur
le caoutchouc de la dentelure et assurer une résistance
suffisante aux fortes tensions exercées lors des contacts
avec les poulies crantées, elle se présente sous la forme
d’une bande unique dont les deux extrémités 24A, 24B
préalablement biseautées de façon complémentaire, se-
lon un angle de 30° par rapport à l’horizontal, sont réunies
entres elles par collage au moyen d’une colle polymère,
avantageusement à base de polyuréthane (voir le détail
de la figure 1A).
[0020] Le polyuréthane formant la mousse 24 est choi-
si en fonction des spécifications techniques d’entraîne-
ment (frottement, abrasion, dureté, élasticité) attendues
pour le convoyage des objets plats, de préférence avec
une densité comprise entre 30 et 150 kg/m3 et une struc-
ture de type à cellules mixtes ouvertes ou fermées. Sa
section peut être carrée, rectangulaire ou même trapé-
zoïdale. L’épaisseur de la mousse est de préférence
comprise entre 20 et 25 mm, la dentelure la supportant
ayant une épaisseur de 2 à 2,5 mm.
[0021] Ainsi, avec l’invention, les objets transportés ne
sont plus en contact avec une bande lisse relativement
rigide du fait de sa nécessaire liaison avec les poulies
crantées motorisées mais avec un support beaucoup
plus souple formé de cette mousse polyuréthane qui per-
met par un pincement des objets transportés une meilleu-
re adhérence et donc un parfait contrôle de la vitesse
d’entrainement lors de leur convoyage. En outre et sur-
tout, cette grande souplesse permet lors de leur transport
de prendre l’empreinte des objets plats et d’assurer ainsi
une meilleure compensation des variations d’épaisseur
de ces objets, comme il est explicité ci-après.
[0022] En effet, cette fonction de compensation des
variations d’épaisseur assurée par la courroie est main-
tenant illustrée en regard de la figure 2 qui montre une
coupe partielle au niveau de la zone d’impression de la

3 4 



EP 2 420 462 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

machine de la figure 1. On peut noter que les objets plats,
par exemple des articles de courrier 30, sont taqués con-
tre la paroi supérieure de mise en référence 18 par la
mousse de polyuréthane 24 qui est plus ou moins com-
primée contre cette paroi selon l’épaisseur de cet article
de courrier. En outre, les forces de friction existant entre
cette mousse de polyuréthane et l’article de courrier étant
supérieures à celles existantes entre l’article de courrier
et la paroi métallique de mise en référence, l’article de
courrier peut alors être entraîné sans glissement. En ef-
fet, comme le montre la loupe de la figure 2A, cette paroi
de mise en référence est sillonnée d’infimes protubéran-
ces 18A (de l’ordre du 10ième de millimètre) disposées
selon diverses formes géométriques appropriées qui en
assurant une multitude de points de contact au lieu d’un
contact unique réduisent son coefficient de frottement et
facilite donc le transport des objets plats qui sans cela
risqueraient d’être entrainés de travers.
[0023] Ainsi, avec le dispositif de transport de l’inven-
tion mettant en oeuvre une courroie de transport souple
en contact permanent avec une paroi supérieure de ta-
quage, on obtient un mouvement d’entrainement des ob-
jets plats continu et en douceur sans recours à un dis-
positif mécanique de plaquage et cela même lorsque des
objets d’épaisseur variable se succèdent les uns derrière
les autres, au contraire des dispositifs de l’art antérieur.
L’ajustement automatique par l’enfoncement dynamique
de la mousse s’effectue sur tout le chemin de transport
et, du fait de l’absence de contrainte, on augmente la
vitesse de transport.
[0024] Bien entendu, on aura noté que si dans la des-
cription précédente, référence est faite essentiellement
à des objets plats et à une machine d’adressage de pro-
duction, l’invention peut bien entendu trouver application
au transport d’articles de courrier dans une machine de
traitement de courrier comme dans une machine de nu-
mérisation de tels articles, papier, journaux ou analogue
sous réserve que le poids de ces objets n’entraine pas
un écrasement complet de la mousse de polyuréthane
lui faisant alors perdre sa fonction de taquage vertical
(en pratique pour une mousse de 25 mm d’épaisseur, on
tolérera des objets plats d’au plus 12 mm).
[0025] On notera également que si la machine décrite
ne comporte qu’une seule courroie de transport, il peut
être envisagé de recourir à plus d’une courroie lorsque
les objets plats transportés présentent une largeur telle
qu’un simple pincement d’un bord de l’objet n’est pas
suffisant pour assurer son parfait maintien.

Revendications

1. Machine de traitement d’objets plats comportant au
moins une courroie de transport (10) pour convoyer
des objets plats (30) au travers de ladite machine et
une paroi supérieure (18) de mise en référence pour
taquer verticalement ces objets plats lors de leur
transport, caractérisée en ce que ladite courroie

de transport est formée d’une bande souple continue
en contact direct avec ladite paroi supérieure de mi-
se en référence, lesdits objets plats se retrouvant
pincés pendant leur transport entre ladite paroi su-
périeure de mise en référence et ladite bande souple
continue dont l’enfoncement variable de l’épaisseur
desdits objets plats transportés assure à la fois un
support et un taquage desdits objets plats contre la-
dite paroi supérieure de mise en référence.

2. Machine de traitement d’objets plats selon la reven-
dication 1, caractérisée en ce que ladite paroi su-
périeure de mise en référence comporte une pluralité
de protubérances (18A) destinée à assurer une mul-
titude de points de contact avec ladite courroie de
transport ou lesdits objets plats ou les deux.

3. Machine de traitement d’objets plats selon la reven-
dication 2, caractérisée en ce que lesdites protu-
bérances ont au plus une hauteur de quelque dixiè-
me de millimètres.

4. Machine de traitement d’objets plats selon la reven-
dication 1, caractérisée en ce qu’elle comporte en
outre une paroi support (16) comportant des élé-
ments flexibles (16E-6H) pour supporter lesdits ob-
jets plats hors la zone de pincement formée par ledit
contact entre ladite bande souple continue et ladite
paroi supérieure de mise en référence.

5. Machine de traitement d’objets plats selon la reven-
dication 1, caractérisée en ce que ladite bande sou-
ple continue est formée de la superposition d’une
couche support en un matériau polymère thermo-
plastique (24) destinée à supporter et taquer lesdits
objets plats et d’une dentelure (22) en un matériau
polymère thermodurcissable apte à coopérer avec
des poulies crantées (20A, 20B) d’entrainement de
ladite courroie de transport.

6. Machine de traitement d’objets plats selon la reven-
dication 5, caractérisée en ce que ledit matériau
polymère thermoplastique est constituée d’une ban-
de unique dont les deux extrémités (24A, 24B) préa-
lablement biseautées de façon complémentaire, se-
lon un angle déterminé par rapport à l’horizontal,
sont réunies entres elles par collage au moyen d’une
colle polymère.

7. Machine de traitement d’objets plats selon la reven-
dication 5, caractérisée en ce que ledit matériau
polymère thermoplastique présente une densité
comprise entre 30 et 150 kg/m3 et une structure de
type à cellules mixtes ouvertes ou fermées.

8. Machine de traitement d’objets plats selon la reven-
dication 5, caractérisée en ce que ledit matériau
polymère thermoplastique présente l’une des sec-
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tions suivantes : carrée, rectangulaire ou trapézoï-
dale.

9. Machine de traitement d’objets plats selon la reven-
dication 5, caractérisée en ce que ledit matériau
polymère thermoplastique est fixé sur ledit matériau
polymère thermodurcissable par colle ou tout autre
moyen de fixation approprié à la liaison des deux
matériaux polymères.

10. Machine de traitement d’objets plats selon la reven-
dication 5, caractérisée en ce que ledit matériau
polymère thermoplastique a une épaisseur comprise
entre 20 et 25 mm et ledit matériau polymère ther-
modurcissable une épaisseur comprise entre 2 à 2,5
mm.

11. Machine de traitement d’objets plats selon la reven-
dication 5, caractérisée en ce que ledit matériau
polymère thermodurcissable est un caoutchouc ou
un silicone.

12. Machine de traitement d’objets plats selon la reven-
dication 5, caractérisée en ce que ledit matériau
polymère thermoplastique est une mousse de poly-
uréthane ou de polychloroprène.

13. Machine de traitement d’objets plats selon l’une
quelconque des revendications 1 à 12, caractérisée
en ce que lesdits objets plats sont choisis parmi des
revues, magazines, journaux, articles de courrier.

7 8 
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